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(E?
Centre Hosoitatie'
ou Rouvray

Délégation de signature à la Directrice des relations avec les
partenaires médico-sociaux et sociaux
Décision n" 10/2021

LE DIRECTEUR

Vu

Vu

le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6!43-7 , D 6143-33 à D 6143-35, R 6143-38,
le décret n"2009-1755 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des établissements
publics de santé,
la convention de Direction commune du 1er décembre 2015 entre le Centre hospitalier du Rouvray et le Centre
hospitalier du Bois Petit à Sotteville lès Rouen,
la décision du Directeur de I'ARS du 31 mars 2021 nommant M. Vincent THOMAS, Directeur par intérim, sur la
direction commune du Centre Hospitalier du Rouvray et du Centre Hospitalier du Bois Petit,
l'arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de gestion en date 18 juin 2019 nommant Mme
Maria BRAJEUL, directrice d'établissement sanitaire, social et médico-social, en qualité de directrice adjointe sur la
direction commune des Centres Hospitaliers du Rouvray et du Bois petit,

DECIDE:

Article 7

Mme Maria BRAJEUL, directrice adjointe, exerce les fonctions de directrice des affaires médico-sociales et sociales au
Centre Hospitalier du Rouvray :

o Direction et management du service social en lien avec Mme lsabelle MARCOTTE, cadre socio-éducatif,
placée sous son autorité hiérarchique,

r Animation des relations avec les établissements sociaux et médico-sociaux concernant les projets
d'orientation des patients du Centre hospitalier du Rouvray vers ces structures, en lien avec Mme Christel
DUDOUT, chargée de mission du parcours médico-social en santé mentale et avec les responsables des
pôles adu ltes et enfants-adolescents.

Au Centre Hospitalier du Bois Petit, elle exerce les fonctions de directrice déléguée.

Article 2

Mme Maria BRAJEUT reçoit délégation permanente pour signer tous les documents et décisions entrant dans le champ de
ses compétences visées ci-dessus, à l'exception des documents d'une particulière importance. Elle reçoit délégation pour
tous les actes de gestion administrative courante se rapportant à sa direction.
En cas d'absence ou empêchement de Mme Maria BRAJEUL délégation est donnée à Mme lsabelle MARCOTTE en matière
d'aide médicale de l'Etat (AME).

Article 3

La présente décision annule et remplace la décision n" 73/2OL9 en date du 20 juin 2019.
Elle prend effet à compter du 1"' avril 202L. Elle sera portée à la connaissance du Conseil de surveillance du Centre
Hospitalier du Rouvray. Une ampliation sera adressée au trésorier de l' établissement.

Vu

Vu

Vu

1
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par intérim

Le

Article 4

La présente décision fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la
Seine Maritime, et sera notifiée à la délégataire et à la subdélégataire.

1t' 2021

-l-l

Signatures attestant des notifications :

Madame Maria BRAJEUL

Madame lsabelle MARCOTTE

Destinataires :

- Publication au Recueil des Actes Administratifs
- Délégataire et subdélégataire
- Trésorier

2
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 21-555 DU 20 MAI 2021
PORTANT AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC

MARITIME D’INSTALLER DES ATELIERS CORPORELS SUR LA PLAGE EST DU TRÉPORT
POUR LE COMPTE DE MME BETTINA LANCHAIS

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 13 avril 2021, par laquelle Mme Bettina LANCHAIS, 52 avenue des
Canadiens, 76 470 Le Tréport, sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance située sur
le domaine public maritime sur la plage Est du Tréport

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu la décision n°21-004 en date du 25 février 2021 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes publiques
pour les titres d’occupation du domaine public naturel

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 
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Vu l’arrêté préfectoral n°49/2020/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 10 septembre 2020 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 26 avril 2021

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 18 mai 2021

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 20 mai 2021

Vu l’avis favorable de M. le Maire du Tréport en date du 6 mai 2021

Vu la décision de la directrice régionale des finances publiques, en date du 15 avril 2021 fixant
les conditions financières de l’occupation 

Vu l’engagement, souscrit le 19 mai 2021 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée 

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation n’est pas localisée en tout ou partie, en site Natura 2000

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie
de façade maritime notamment D01-HB-OE06 – réduire les perturbations physiques sur les
habitats sédimentaires subtidaux et circalittoraux notamment dans la zone des 3 miles.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

Mme Bettina LANCHAIS, 52 avenue des Canadiens, 76 470 Le Tréport (ci-dessous dénommée
P le pétitionnaire Q) est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public
maritime, située sur la plage Est du Tréport, en vue d’y installer des ateliers corporels P Bains de nature-
Conscience corporelle Q.

Caractéristiques générales :
– groupe de 11 personnes maximum par atelier
– tapis de sol ou serviette de bain individuel
– surface occupée de 117 m²

L’occupation est autorisée pour la première fois

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux
prescriptions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières
définies dans le présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-
dessous dénommé P autorité compétente Q.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée P gestionnaire du domaine public maritime Q.
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Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute
nature procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du
domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L
2125-1 et L 2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d’occuper le domaine public pourrait être conclue moyennant le
paiement d’une redevance unique d’un montant de l’ordre de trente euros (30 €).

Article 2.2 – Modalités de paiement de la redevance :

La redevance est payable d’avance dès signature de la présente autorisation à la caisse de la
Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie et Seine Maritime, 21, Quai Jean Moulin
76 037 ROUEN CEDEX

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 050

RIB : 30001 00707 A7600000000 07
IBAN : FR50 3000 1007 07A7 6000 0000 007
BIC : BDFEFRPPCCT

Le virement devra impérativement faire apparaître le numéro de dossier de l’occupant suivant
076 711 238064 précédé de la mention P REDOM (.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux
annuel applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la
propriété des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure
quelconque et quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est
redevable concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute
époque, à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.
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Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Obligation de publicité     :

Cette demande d’occupation du domaine public liée à une exploitation économique, a été
soumise à une publicité (Art L2122-1-1 du CGPPP) effectuée sur l’Internet Départemental de l’État (IDE)
de Seine Maritime du vendredi 16 avril 2021 au jeudi 22 avril 2021.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général
de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale
des finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.
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Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du lundi 24 mai 2021 pour une durée de 4 mois. Elle
expirera le lundi 20 septembre 2021 sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme
de l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre 8 ateliers d’une heure d’occupation du DPM qui intègre les
phases d’installation et de repli aux dates suivantes :

✗ 24 mai 2021 (18h30 à 19h30)
✗ 7 juin 2021 (18h30 à 19h30)
✗ 12 juillet 2021 (21h00 à 22h00)
✗ 26 juillet 2021 (21h00 à 22h00)
✗ 9 août 2021 (18h30 à 19h30)
✗ 23 août 2021 (18h30 à 19h30)
✗ 6 septembre 2021 (18h30 à 19h30)
✗ 20 septembre 2021 (18h30 à 19h30)

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter les recommandations qui sont édictées par le commandant de
la zone maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :

En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de l’engin,
à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme dangereux. Pour
information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de tous les
téléphones mobiles ou fixes, est le 196.

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à
la dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de
l’occupation décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations
obtenues.

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux définis dans la stratégie de façade maritime.
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Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

À l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le
pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le gestionnaire du domaine public maritime,
remettre les lieux en leur état initial, sans délai, en ramassant tout déchet éventuel dû aux ateliers.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État
et aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans
lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la
présente autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute
commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 11 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 20 mai 2021

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du
code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application P Télérecours citoyens Q accessible
par le site www.telerecours.fr.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR LE HAVRE

201 BD DE STRASBOURG

76083 LE HAVRE
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

LE HAVRE, LE 17 MAI 2021

Affaire suivie par : MENZ Perry

Téléphone : 09 70 27 41 00

Télécopie : 02 35 54 43 40

Mél : dr-le-havre@douane.finances.gouv.fr

Décision  2021/2  du  directeur  régional  à  LE  HAVRE  portant
subdélégation de la signature du directeur interrégional à ROUEN
dans  les  domaines  gracieux  et  contentieux  en  matière  de
contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière
de douane et de manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou 
d’infractions à l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à 
destination d’un État membre de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les décisions de
nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les contestations en 
matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, rejet d’une 
réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants 
maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants 
illimités. 

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à  ROUEN, les décisions 
de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article 
L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de
retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande de 
transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les procédures 
de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de droits 
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compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à  ROUEN, les actes 
transactionnels définitifs de type procédure de règlement simplifié et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les montants qui sont mentionnés
dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention douanière, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe V en 
euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette 
même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les 
transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour les montants d’amende, de 
droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette 
même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les 
transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour les montants 
d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros 
dans cette même annexe VIII.

Article 9 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

MENZ Perry
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Annexe I à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

E  n matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

TRUS Sylvie illimité illimité illimité illimité illimité
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Annexe II à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

E  n matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales 
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

BAPTE Patrice 0 0 0 0 500

BATHILY Elhadji 0 0 0 0 500

BOIDOT Aurelia 0 0 0 0 500

BORIES Philippe 0 0 0 0 500

BOURGEAIS Pierre 0 0 0 0 500

CARN Steven 0 0 0 0 1000

CARTEL Franck 0 0 0 0 750

CHAMPERT Nicolas 0 0 0 0 500

CHANCEL Herve 0 0 0 0 500

CHAULIEU Sylvestre 0 0 0 0 500

COUSIN Laurent 0 0 0 0 500

CUROT Gregory 0 0 0 0 500

DANO Bastian 0 0 0 0 500

DEISSARD Thierry 0 0 0 0 500

DELVAL COUTARD Carole 0 0 0 0 500

DESEVEDAVY Pierre 0 0 0 0 500

DRONE Pierre 0 0 0 0 750

DUFOUR Michel 0 0 0 0 750

DUPEUX Kevin 0 0 0 0 500

DUVAL Olivier 0 0 0 0 500

EVEN Arnaud 0 0 0 0 500

FRITEL Jeremy 0 0 0 0 500

GALLAIS Pieter 0 0 0 0 500

GAUTIER Eric 0 0 0 0 1000

GAVIGNON Veronique 0 0 0 0 1500

GILBERT David 0 0 0 0 500

GIMENEZ Stephane 0 0 0 0 500

GUILLOU Sylvain 0 0 0 0 1000

GUYET Gilles 0 0 0 0 500

HEMERY Genadi 0 0 0 0 750

ILLA-MASFERRER Gerald 0 0 0 0 500
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LAURENT Philippe 0 0 0 0 500

LAVIEILLE Thomas 0 0 0 0 500

LEBAS Jean-Sebastien 0 0 0 0 500

LEBRETON Jean-Louis 0 0 0 0 750

LEFEBVRE Cyril 0 0 0 0 500

LOZACH Philippe 0 0 0 0 500

MAGREZ Jeremie 0 0 0 0 500

MONTESTIER Stephane 0 0 0 0 500

PETIT Laurent 0 0 0 0 1500

POULIET Olivier 0 0 0 0 500

RIOU Erwan 0 0 0 0 750

RODRIGUEZ Philippe 0 0 0 0 500

ROMAIN Reynald 0 0 0 0 750

ROUMEAU Cecile 0 0 0 0 1500

SAMSON Yann 0 0 0 0 750

SERRANO Rodrigue 0 0 0 0 500

SEVIN Landeline 0 0 0 0 500

SON Madilla 0 0 0 0 500

TAPPA Clement 0 0 0 0 500

THOUELIN Yannick 0 0 0 0 500

TROUVE Sylvain 0 0 0 0 500

TRUS Sylvie illimité illimité illimité illimité illimité
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Annexe III à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

E  n matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis «     PRS     »  
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom
Droits

compromis
Droits fraudés

Montant de
l’amende

Valeur des
marchandises

AGNES Brigitte 15000 7500 1500 15000

AUVRAY Gautier 5000 2500 500 5000

BAPTE Patrice 5000 2500 500 5000

BEDUNEAU Edwin 5000 2500 500 5000

BOIDOT Aurelia 5000 2500 500 5000

BORIES Philippe 5000 2500 500 5000

BOURILLOT Morgan 5000 2500 500 5000

CARN Steven 10000 5000 1000 10000

CARTEL Franck 7500 4000 750 7500

CHAMPERT Nicolas 5000 2500 500 5000

CHANCEL Herve 5000 2500 500 5000

CORBIERE Maxence 5000 2500 500 5000

COUSIN Marine 5000 2500 500 5000

CUROT Gregory 5000 2500 500 5000

DANO Bastian 5000 2500 500 5000

DEISSARD Thierry 5000 2500 500 5000

DELAFOSSE Manuel 5000 2500 500 5000

DESEVEDAVY Pierre 5000 2500 500 5000

DIEPPEDALLE Romain 5000 2500 500 5000

DRONE Pierre 7500 4000 750 7500

DUFOUR Michel 7500 4000 750 7500

DUPEUX Kevin 5000 2500 500 5000

DUVAL Olivier 5000 2500 500 5000

EVEN Arnaud 5000 2500 500 5000

FOURMAUX Laurent 5000 2500 500 5000

FRITEL Jeremy 5000 2500 500 5000

FUENTES Claudine 10000 5000 1000 10000

GARNIER Alexia 5000 2500 500 5000

GAUTIER Eric 10000 5000 1000 10000

GAUTRAUD FEUILLE Jerome 15000 7500 1500 15000

GAVIGNON Veronique 15000 7500 1500 15000
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GEFFROY Alexandre 5000 2500 500 5000

GILBERT David 5000 2500 500 5000

GIMENEZ Stephane 5000 2500 500 5000

GOUESSE Anne-Elisabeth 15000 7500 1500 15000

GRANCHER Benjamin 5000 2500 500 5000

GUILLOU Sylvain 10000 5000 1000 10000

GUYET Gilles 5000 2500 500 5000

HAMEL Fabrice 5000 2500 500 5000

HEMERY Genadi 7500 4000 750 7500

HERY Cedric 5000 2500 500 5000

ILLA-MASFERRER Gerald 5000 2500 500 5000

JUMEAU Anthony 5000 2500 500 5000

KOBSCH Alexis 5000 2500 500 5000

LAVIEILLE Thomas 5000 2500 500 5000

LE COZ Matthieu 5000 2500 500 5000

LEBAS Jean-Sebastien 5000 2500 500 5000

LEBRETON Jean-Louis 7500 4000 750 7500

LEFEBVRE Cyril 5000 2500 500 5000

LELLIG Stephane 5000 2500 500 5000

LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 5000 2500 500 5000

LEPAPE David 5000 2500 500 5000

LEQUILBEC Kevin 5000 2500 500 5000

LEVEQUE Clement 5000 2500 500 5000

MANDEVILLE Eric 5000 2500 500 5000

MARAINE Geoffrey 5000 2500 500 5000

MONTESTIER Stephane 5000 2500 500 5000

NOEL Aurelie 5000 2500 500 5000

PETIT Laurent 15000 7500 1500 15000

POUCHARD Rosalba 5000 2500 500 5000

POULIET Olivier 5000 2500 500 5000

RIOU Erwan 7500 4000 750 7500

ROMAIN Reynald 7500 4000 750 7500

ROUMEAU Cecile 15000 7500 1500 15000

ROVIS Sandra 10000 5000 1500 10000

SALMON Emilie 5000 2500 500 5000

SAMSON Yann 7500 4000 750 7500

SERRANO Rodrigue 5000 2500 500 5000

SEVIN Landeline 5000 2500 500 5000

SOUTHWELL Julian 10000 5000 1000 10000

TANGUY Mickael 5000 2500 500 5000
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TAPPA Clement 5000 2500 500 5000

TROUVE Sylvain 5000 2500 500 5000

TRUS Sylvie 15000 7500 1500 15000

VILDINA Regine 5000 2500 500 5000

VISCART Julien 5000 2500 500 5000
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Annexe IV à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

E  n délit douanier : transaction «     420   D     », «     420     », «     421     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom
Montant de
l’amende

Montant droits
et taxes

Valeur des
marchandises

AGNES Brigitte 3000 30000 100000

AIT EL BAHLOUL Mohammed 1000 7500 75000

AUVRAY Gautier 500 2500 30000

BAPTE Patrice 500 2500 30000

BEDUNEAU Edwin 500 2500 30000

BENACERRAF Arnaud 1000 7500 75000

BENTO DA COSTA TESNIERE Soizic 1000 7500 75000

BOIDOT Aurelia 500 2500 30000

BONAY Patrice 1000 7500 75000

BORIES Philippe 500 2500 30000

BOURILLOT Morgan 500 2500 30000

BRELET Catherine 1000 7500 75000

CARN Steven 1000 7500 75000

CARTEL Franck 750 5000 50000

CAUVIN Benoit 1000 7500 75000

CHAIGNE Patrice 1000 7500 75000

CHAMPERT Nicolas 500 2500 30000

CHANCEL Herve 500 2500 30000

CORBIERE Maxence 500 2500 30000

COUBRAY Delphine 1000 7500 75000

COUSIN Marine 500 2500 30000

CUROT Gregory 500 2500 30000

DANO Bastian 500 2500 30000

DE SCHEPPER Sandrine 1000 7500 75000

DEISSARD Thierry 500 2500 30000

DELAFOSSE Manuel 500 2500 30000

DESEVEDAVY Pierre 500 2500 30000

DIEPPEDALLE Romain 500 2500 30000

DOMAGES Clemence 1000 7500 75000

DRONE Pierre 750 5000 50000

DUFOUR Michel 750 5000 50000

DUPEUX Kevin 500 2500 30000

DUVAL Olivier 500 2500 30000
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EVEN Arnaud 500 2500 30000

FOURMAUX Laurent 1000 7500 75000

FRITEL Jeremy 500 2500 30000

FUENTES Claudine 1000 7500 75000

GARDET Francoise 1000 7500 75000

GARNIER Alexia 500 2500 30000

GAUTIER Eric 1000 7500 75000

GAUTRAUD FEUILLE Jerome 3000 30000 100000

GAVIGNON Veronique 3000 30000 100000

GEFFROY Alexandre 500 2500 30000

GILBERT David 500 2500 30000

GIMENEZ Stephane 500 2500 30000

GOUESSE Anne-Elisabeth 3000 30000 100000

GRANCHER Benjamin 500 2500 30000

GUILLERMIN Sylvie 1000 7500 75000

GUILLOU Sylvain 1000 7500 75000

GUYET Gilles 500 2500 30000

HAMEL BARDINET Barbara 1000 7500 75000

HAMEL Fabrice 500 2500 30000

HAPPIETTE Veronique 1000 7500 75000

HEMERY Genadi 750 5000 50000

HERBAUT Olivier 1000 7500 75000

HERY Cedric 500 2500 30000

HOUSSIN LETELLIER Sophie 1000 7500 75000

ILLA-MASFERRER Gerald 500 2500 30000

JUMEAU Anthony 500 2500 30000

KEILANI Zacharie 1000 7500 75000

KOBSCH Alexis 500 2500 30000

LACOUR Gilles 1000 7500 75000

LALLEMAND Pascale 1000 7500 75000

LAVIEILLE Thomas 500 2500 30000

LE COZ Matthieu 500 2500 30000

LEBAS Jean-Sebastien 500 2500 30000

LEBRETON Jean-Louis 750 5000 50000

LEFEBVRE Cyril 500 2500 30000

LELLIG Stephane 500 2500 30000

LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 500 2500 30000

LEPAPE David 500 2500 30000

LEQUILBEC Kevin 500 2500 30000

LEVEQUE Clement 500 2500 30000
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LIVET Patrice 250000 100000 250000

MANDEVILLE Eric 500 2500 30000

MONTESTIER Stephane 500 2500 30000

NOEL Aurelie 500 2500 30000

PETIT Laurent 3000 30000 100000

POULIET Olivier 500 2500 30000

RANDRIAMANANA Harinirina 1000 7500 75000

RIOU Erwan 750 5000 50000

ROMAIN Reynald 750 5000 50000

ROUMEAU Cecile 3000 30000 100000

ROVIS Sandra 1000 7500 75000

RUEL Jean-Christophe 1000 7500 75000

SALMON Emilie 500 2500 30000

SAMSON Yann 750 5000 50000

SERRANO Rodrigue 500 2500 30000

SEVIN Landeline 500 2500 30000

SOUTHWELL HUBERT Angelique 1000 7500 75000

SOUTHWELL Julian 1000 7500 75000

TANGUY Mickael 500 2500 30000

TAPPA Clement 500 2500 30000

TROUVE Sylvain 500 2500 30000

TRUS Sylvie 250000 10000 250000

VIAUD Laurence 1000 7500 75000

VILDINA Regine 500 2500 30000

VISCART Julien 500 2500 30000
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Annexe V à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

E  n contravention douanière : transaction «     420   D     », «     420     », «     421     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom
Montant de
l’amende

Montant droits et
taxes

Valeur des
marchandises

AGNES Brigitte 3000 30000 100000

AIT EL BAHLOUL Mohammed 1000 7500 75000

AUVRAY Gautier 500 2500 30000

BAPTE Patrice 500 2500 30000

BEDUNEAU Edwin 500 2500 30000

BENACERRAF Arnaud 1000 7500 75000

BENTO DA COSTA TESNIERE Soizic 1000 7500 75000

BOIDOT Aurelia 500 2500 30000

BONAY Patrice 1000 7500 75000

BORIES Philippe 500 2500 30000

BOURILLOT Morgan 500 2500 30000

BRELET Catherine 1000 7500 75000

CARN Steven 1000 7500 75000

CARTEL Franck 750 5000 50000

CAUVIN Benoit 1000 7500 75000

CHAIGNE Patrice 1000 7500 75000

CHAMPERT Nicolas 500 2500 30000

CHANCEL Herve 500 2500 30000

CORBIERE Maxence 500 2500 30000

COUBRAY Delphine 1000 7500 75000

COUSIN Marine 500 2500 30000

CUROT Gregory 500 2500 30000

DANO Bastian 500 2500 30000

DE SCHEPPER Sandrine 1000 7500 75000

DEISSARD Thierry 500 2500 30000

DELAFOSSE Manuel 500 2500 30000

DESEVEDAVY Pierre 500 2500 30000

DIEPPEDALLE Romain 500 2500 30000

DOMAGES Clemence 1000 7500 75000

DRONE Pierre 750 5000 50000

DUFOUR Michel 750 5000 50000

DUPEUX Kevin 500 2500 30000

DUVAL Olivier 500 2500 30000
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EVEN Arnaud 500 2500 30000

FOURMAUX Laurent 1000 7500 75000

FRITEL Jeremy 500 2500 30000

FUENTES Claudine 1000 7500 75000

GARDET Francoise 1000 7500 75000

GARNIER Alexia 500 2500 30000

GAUTIER Eric 1000 7500 75000

GAUTRAUD FEUILLE Jerome 3000 30000 100000

GAVIGNON Veronique 3000 30000 100000

GEFFROY Alexandre 500 2500 30000

GILBERT David 500 2500 30000

GIMENEZ Stephane 500 2500 30000

GOUESSE Anne-Elisabeth 3000 30000 100000

GRANCHER Benjamin 500 2500 30000

GUILLERMIN Sylvie 1000 7500 75000

GUILLOU Sylvain 1000 7500 75000

GUYET Gilles 500 2500 30000

HAMEL BARDINET Barbara 1000 7500 75000

HAMEL Fabrice 500 2500 30000

HAPPIETTE Veronique 1000 7500 75000

HEMERY Genadi 750 5000 50000

HERBAUT Olivier 1000 7500 75000

HERY Cedric 500 2500 30000

HOUSSIN LETELLIER Sophie 1000 7500 75000

ILLA-MASFERRER Gerald 500 2500 30000

JUMEAU Anthony 500 2500 30000

KEILANI Zacharie 1000 7500 75000

KOBSCH Alexis 500 2500 30000

LACOUR Gilles 1000 7500 75000

LALLEMAND Pascale 1000 7500 75000

LAVIEILLE Thomas 500 2500 30000

LE COZ Matthieu 500 2500 30000

LEBAS Jean-Sebastien 500 2500 30000

LEBRETON Jean-Louis 750 5000 50000

LEFEBVRE Cyril 500 2500 30000

LELLIG Stephane 500 2500 30000

LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 500 2500 30000

LEPAPE David 500 2500 30000

LEQUILBEC Kevin 500 2500 30000

LEVEQUE Clement 500 2500 30000
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LIVET Patrice 450000 500000 800000

MANDEVILLE Eric 500 2500 30000

MONTESTIER Stephane 500 2500 30000

NOEL Aurelie 500 2500 30000

PETIT Laurent 3000 30000 100000

POULIET Olivier 500 2500 30000

RANDRIAMANANA Harinirina 1000 7500 75000

RIOU Erwan 750 5000 50000

ROMAIN Reynald 750 5000 50000

ROUMEAU Cecile 3000 30000 100000

ROVIS Sandra 1000 7500 75000

RUEL Jean-Christophe 1000 7500 75000

SALMON Emilie 500 2500 30000

SAMSON Yann 750 5000 50000

SERRANO Rodrigue 500 2500 30000

SEVIN Landeline 500 2500 30000

SOUTHWELL HUBERT Angelique 1000 7500 75000

SOUTHWELL Julian 1000 7500 75000

TANGUY Mickael 500 2500 30000

TAPPA Clement 750 5000 50000

TROUVE Sylvain 500 2500 30000

TRUS Sylvie 450000 500000 800000

VIAUD Laurence 1000 7500 75000

VILDINA Regine 500 2500 30000

VISCART Julien 500 2500 30000
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Annexe VI à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

en matière de manquement à l'obligation déclarative :   transaction «     420   D     », «     420     », «     421     »  
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce 
dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et 
autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Nom/prénom
Chèques, effets de

commerce...
Montant des

billets, pièces...

TRUS Sylvie 300000 150000

Direction régionale des douanes du Havre - 76-2021-05-17-00004 - Décision 2021/2 du directeur régional à LE HAVRE portant

subdélégation de la signature du directeur interrégional à ROUEN dans les domaines gracieux et contentieux en matière de

contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et de manquement à l'obligation déclarative

171



Annexe VII à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

E  n délit douanier : transaction simplifiée «     406     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom
Montant de
l’amende

Montant droits et
taxes

Valeur des
marchandises

AUVRAY Gautier 500 2500 5000

BAPTE Patrice 500 2500 5000

BEDUNEAU Edwin 500 2500 5000

BOIDOT Aurelia 500 2500 5000

BORIES Philippe 500 2500 5000

BOURILLOT Morgan 500 2500 5000

CARN Steven 1000 5000 10000

CARTEL Franck 750 4000 7500

CHAMPERT Nicolas 500 2500 5000

CHANCEL Herve 500 2500 5000

CORBIERE Maxence 500 2500 5000

COUSIN Marine 500 2500 5000

CUROT Gregory 500 2500 5000

DANO Bastian 500 2500 5000

DEISSARD Thierry 500 2500 5000

DELAFOSSE Manuel 500 2500 5000

DESEVEDAVY Pierre 500 2500 5000

DIEPPEDALLE Romain 500 2500 5000

DRONE Pierre 750 4000 7500

DUFOUR Michel 750 4000 7500

DUPEUX Kevin 500 2500 5000

DUVAL Olivier 500 2500 5000

EVEN Arnaud 500 2500 5000

FRITEL Jeremy 500 2500 5000

GARNIER Alexia 500 2500 5000

GAUTIER Eric 1000 5000 10000

GAVIGNON Veronique 1500 7500 15000

GEFFROY Alexandre 500 2500 5000

GILBERT David 500 2500 5000

GIMENEZ Stephane 500 2500 5000

GRANCHER Benjamin 500 2500 5000

GUILLOU Sylvain 1000 5000 10000

GUYET Gilles 500 2500 5000
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HAMEL Fabrice 500 2500 5000

HEMERY Genadi 750 4000 7500

HERY Cedric 500 2500 5000

ILLA-MASFERRER Gerald 500 2500 5000

JUMEAU Anthony 500 2500 5000

KOBSCH Alexis 500 2500 5000

LAVIEILLE Thomas 500 2500 5000

LE COZ Matthieu 500 2500 5000

LEBAS Jean-Sebastien 500 2500 5000

LEBRETON Jean-Louis 750 4000 7500

LEFEBVRE Cyril 500 2500 5000

LELLIG Stephane 500 2500 5000

LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 500 2500 5000

LEPAPE David 500 2500 5000

LEQUILBEC Kevin 500 2500 5000

LEVEQUE Clement 500 2500 5000

MANDEVILLE Eric 500 2500 5000

MONTESTIER Stephane 500 2500 5000

NOEL Aurelie 500 2500 5000

PETIT Laurent 1500 7500 15000

POULIET Olivier 500 2500 5000

RIOU Erwan 750 4000 7500

ROMAIN Reynald 750 4000 7500

ROUMEAU Cecile 1500 7500 15000

SALMON Emilie 500 2500 5000

SAMSON Yann 750 4000 7500

SERRANO Rodrigue 500 2500 5000

SEVIN Landeline 500 2500 5000

TANGUY Mickael 500 2500 5000

TAPPA Clement 500 2500 5000

TROUVE Sylvain 500 2500 5000

TRUS Sylvie 1000 5000 10000

VILDINA Regine 500 2500 5000

VISCART Julien 500 2500 5000
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Annexe VIII à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

E  n contravention douanière : transaction simplifiée «     406     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom
Montant de
l’amende

Montant droits et
taxes

Valeur des
marchandises

AUVRAY Gautier 500 2500 5000

BAPTE Patrice 500 2500 5000

BEDUNEAU Edwin 500 2500 5000

BOIDOT Aurelia 500 2500 5000

BORIES Philippe 500 2500 5000

BOURILLOT Morgan 500 2500 5000

CARN Steven 1000 5000 10000

CARTEL Franck 750 4000 7500

CHAMPERT Nicolas 500 2500 5000

CHANCEL Herve 500 2500 5000

CORBIERE Maxence 500 2500 5000

COUSIN Marine 500 2500 5000

CUROT Gregory 500 2500 5000

DANO Bastian 500 2500 5000

DEISSARD Thierry 500 2500 5000

DELAFOSSE Manuel 500 2500 5000

DESEVEDAVY Pierre 500 2500 5000

DIEPPEDALLE Romain 500 2500 5000

DRONE Pierre 750 4000 7500

DUFOUR Michel 750 4000 7500

DUPEUX Kevin 500 2500 5000

DUVAL Olivier 500 2500 5000

EVEN Arnaud 500 2500 5000

FRITEL Jeremy 500 2500 5000

GARNIER Alexia 500 2500 5000

GAUTIER Eric 1000 5000 10000

GAVIGNON Veronique 1500 7500 15000

GEFFROY Alexandre 500 2500 5000

GILBERT David 500 2500 5000

GIMENEZ Stephane 500 2500 5000

GRANCHER Benjamin 500 2500 5000

GUILLOU Sylvain 1000 5000 10000

GUYET Gilles 500 2500 5000
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HAMEL Fabrice 500 2500 5000

HEMERY Genadi 750 4000 7500

HERY Cedric 500 2500 5000

ILLA-MASFERRER Gerald 500 2500 5000

JUMEAU Anthony 500 2500 5000

KOBSCH Alexis 500 2500 5000

LAVIEILLE Thomas 500 2500 5000

LE COZ Matthieu 500 2500 5000

LEBAS Jean-Sebastien 500 2500 5000

LEBRETON Jean-Louis 750 4000 7500

LEFEBVRE Cyril 500 2500 5000

LELLIG Stephane 500 2500 5000

LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 500 2500 5000

LEPAPE David 500 2500 5000

LEQUILBEC Kevin 500 2500 5000

LEVEQUE Clement 500 2500 5000

MANDEVILLE Eric 500 2500 5000

MONTESTIER Stephane 500 2500 5000

NOEL Aurelie 500 2500 5000

PETIT Laurent 1500 7500 15000

POULIET Olivier 500 2500 5000

RIOU Erwan 750 4000 7500

ROMAIN Reynald 750 4000 7500

ROUMEAU Cecile 1500 7500 15000

SALMON Emilie 500 2500 5000

SAMSON Yann 750 4000 7500

SERRANO Rodrigue 500 2500 5000

SEVIN Landeline 500 2500 5000

TANGUY Mickael 500 2500 5000

TAPPA Clement 500 2500 5000

TROUVE Sylvain 500 2500 5000

TRUS Sylvie 1000 5000 10000

VILDINA Regine 500 2500 5000

VISCART Julien 500 2500 5000
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR LE HAVRE

201 BD DE STRASBOURG

76083 LE HAVRE
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

LE HAVRE, LE 17 MAI 2021

Affaire suivie par : MENZ Perry

Téléphone : 09 70 27 41 00

Télécopie : 02 35 54 43 40

Mél : dr-le-havre@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2021/2 du directeur régional à
LE  HAVRE  portant  subdélégation  de  la  signature  du  directeur
interrégional à ROUEN dans les domaines gracieux et contentieux
en  matière  de  contributions  indirectes  ainsi  que  pour  les
transactions en matière de douane et de manquement à l’obligation
déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou 
d’infractions à l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à 
destination d’un État membre de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge
de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende
fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de 
modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts 
ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même 
annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
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indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur 
des marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur
interrégional à ROUEN, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement 
simplifié et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et 
pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur
interrégional à ROUEN, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à ROUEN, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et
pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe VII.

Article  8  –  Délégation  est  donnée  aux  agents  dont  les  numéro  de  commission  d’emploi
(matricules)  figurent  en  annexe VIII  de  la  présente  décision  à  l’effet  de  signer,  au  nom du
directeur interrégional à  ROUEN, les transactions simplifiées 406 en matière de contravention
douanière, et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises
qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.

Article 9 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision
portant le même objet.

Le directeur interrégional
ORIGINAL SIGNE

MENZ Perry

Direction régionale des douanes du Havre - 76-2021-05-17-00003 - Version anonymisée de la décision 2021/2 du directeur régional à LE

HAVRE portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à ROUEN dans les domaines gracieux et contentieux en

matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et de manquement à l'obligation déclarative

178



Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi
(matricule)

Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation  n’étant  pas applicable  en  matière de contributions indirectes  et  de  réglementations assimilées,  aucune
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales 
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi
(matricule)

Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation  n’étant  pas applicable  en  matière de contributions indirectes  et  de  réglementations assimilées,  aucune
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis «     PRS     »  
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Droits

compromis
Droits fraudés

Montant de
l’amende

Valeur des
marchandises

L’anonymisation  n’étant  pas applicable  en  matière de contributions indirectes  et  de  réglementations assimilées,  aucune
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n délit douanier : transaction «     420   D     », «     420     », «     421     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant droits
et taxes

Valeur des
marchandises

Matricule 18340 250000 100000 250000

Matricule 18498 750 5000 50000

Matricule 37853 1000 7500 75000

Matricule 40999 3000 30000 100000

Matricule 41355 1000 7500 75000

Matricule 41757 1000 7500 75000

Matricule 41837 1000 7500 75000

Matricule 42297 3000 30000 100000

Matricule 43211 3000 30000 100000

Matricule 43693 3000 30000 100000

Matricule 43875 1000 7500 75000

Matricule 44546 250000 10000 250000

Matricule 44870 1000 7500 75000

Matricule 44971 1000 7500 75000

Matricule 45162 750 5000 50000

Matricule 45451 1000 7500 75000

Matricule 45469 1000 7500 75000

Matricule 45703 1000 7500 75000

Matricule 46097 1000 7500 75000

Matricule 46133 750 5000 50000

Matricule 46200 1000 7500 75000

Matricule 46234 750 5000 50000

Matricule 46581 1000 7500 75000

Matricule 46836 1000 7500 75000

Matricule 50162 750 5000 50000

Matricule 50241 750 5000 50000

Matricule 50246 500 2500 30000

Matricule 50616 1000 7500 75000
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Matricule 50676 500 2500 30000

Matricule 51098 1000 7500 75000

Matricule 51144 1000 7500 75000

Matricule 51388 1000 7500 75000

Matricule 51574 500 2500 30000

Matricule 51580 500 2500 30000

Matricule 51620 1000 7500 75000

Matricule 51672 1000 7500 75000

Matricule 51888 500 2500 30000

Matricule 51966 500 2500 30000

Matricule 52266 500 2500 30000

Matricule 52488 750 5000 50000

Matricule 52898 500 2500 30000

Matricule 52914 500 2500 30000

Matricule 52944 500 2500 30000

Matricule 52988 500 2500 30000

Matricule 53049 1000 7500 75000

Matricule 53058 500 2500 30000

Matricule 53155 1000 7500 75000

Matricule 53191 1000 7500 75000

Matricule 53317 1000 7500 75000

Matricule 53478 500 2500 30000

Matricule 53626 500 2500 30000

Matricule 53992 500 2500 30000

Matricule 54199 3000 30000 100000

Matricule 54538 500 2500 30000

Matricule 54694 750 5000 50000

Matricule 54782 500 2500 30000

Matricule 55400 500 2500 30000

Matricule 55822 500 2500 30000

Matricule 55885 3000 30000 100000

Matricule 56148 500 2500 30000

Matricule 56274 500 2500 30000

Matricule 56312 500 2500 30000

Matricule 56557 500 2500 30000

Matricule 56591 500 2500 30000

Matricule 56907 1000 7500 75000

Matricule 56945 1000 7500 75000

Matricule 58210 500 2500 30000

Matricule 58260 500 2500 30000
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Matricule 58356 500 2500 30000

Matricule 58412 500 2500 30000

Matricule 59147 1000 7500 75000

Matricule 60099 1000 7500 75000

Matricule 60559 500 2500 30000

Matricule 60766 500 2500 30000

Matricule 60934 500 2500 30000

Matricule 61197 1000 7500 75000

Matricule 61490 500 2500 30000

Matricule 61676 500 2500 30000

Matricule 61696 500 2500 30000

Matricule 61761 1000 7500 75000

Matricule 62376 500 2500 30000

Matricule 62588 500 2500 30000

Matricule 62654 500 2500 30000

Matricule 62800 500 2500 30000

Matricule 63590 500 2500 30000

Matricule 63784 500 2500 30000

Matricule 63814 500 2500 30000

Matricule 63868 500 2500 30000

Matricule 63930 500 2500 30000

Matricule 64008 500 2500 30000

Matricule 64032 500 2500 30000

Matricule 64456 500 2500 30000

Matricule 64608 500 2500 30000

Matricule 65170 500 2500 30000

Matricule 65496 500 2500 30000

Matricule 65722 500 2500 30000

Matricule 66204 500 2500 30000

Matricule 66298 500 2500 30000
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n contravention douanière : transaction «     420   D     », «     420     », «     421     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant droits
et taxes

Valeur des
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour
cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

en matière de manquement à l'obligation déclarative :   transaction «     420   D     », «     420     », «     421     »  
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce 
dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et 
autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Chèques, effets de

commerce...
Montant des

billets, pièces...

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de manquement  à l’obligation déclarative,  aucune information n’est
disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n délit douanier : transaction simplifiée «     406     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant droits
et taxes

Valeur des
marchandises

Matricule 18498 750 4000 7500

Matricule 40999 1500 7500 15000

Matricule 43211 1500 7500 15000

Matricule 44546 1000 5000 10000

Matricule 45162 750 4000 7500

Matricule 46097 1000 5000 10000

Matricule 46133 750 4000 7500

Matricule 46234 750 4000 7500

Matricule 46836 1000 5000 10000

Matricule 50162 750 4000 7500

Matricule 50241 750 4000 7500

Matricule 50246 500 2500 5000

Matricule 50676 500 2500 5000

Matricule 51574 500 2500 5000

Matricule 51580 500 2500 5000

Matricule 51620 1000 5000 10000

Matricule 51888 500 2500 5000

Matricule 51966 500 2500 5000

Matricule 52266 500 2500 5000

Matricule 52488 750 4000 7500

Matricule 52898 500 2500 5000

Matricule 52914 500 2500 5000

Matricule 52944 500 2500 5000

Matricule 52988 500 2500 5000

Matricule 53058 500 2500 5000

Matricule 53478 500 2500 5000

Matricule 53626 500 2500 5000

Matricule 53992 500 2500 5000
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Matricule 54538 500 2500 5000

Matricule 54694 750 4000 7500

Matricule 54782 500 2500 5000

Matricule 55400 500 2500 5000

Matricule 55822 500 2500 5000

Matricule 55885 1500 7500 15000

Matricule 56148 500 2500 5000

Matricule 56274 500 2500 5000

Matricule 56312 500 2500 5000

Matricule 56557 500 2500 5000

Matricule 56591 500 2500 5000

Matricule 58210 500 2500 5000

Matricule 58260 500 2500 5000

Matricule 58356 500 2500 5000

Matricule 58412 500 2500 5000

Matricule 60559 500 2500 5000

Matricule 60766 500 2500 5000

Matricule 60934 500 2500 5000

Matricule 61490 500 2500 5000

Matricule 61676 500 2500 5000

Matricule 61696 500 2500 5000

Matricule 62376 500 2500 5000

Matricule 62588 500 2500 5000

Matricule 62654 500 2500 5000

Matricule 62800 500 2500 5000

Matricule 63590 500 2500 5000

Matricule 63784 500 2500 5000

Matricule 63814 500 2500 5000

Matricule 63868 500 2500 5000

Matricule 63930 500 2500 5000

Matricule 64008 500 2500 5000

Matricule 64032 500 2500 5000

Matricule 64456 500 2500 5000

Matricule 64608 500 2500 5000

Matricule 65170 500 2500 5000

Matricule 65496 500 2500 5000

Matricule 65722 500 2500 5000

Matricule 66204 500 2500 5000

Matricule 66298 500 2500 5000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2021/2 du 17 mai 2021 du directeur régional
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n contravention douanière : transaction simplifiée «     406     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant droits
et taxes

Valeur des
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour
cette annexe
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-03-25-00012

honorariat de maire pour M.

SOUDANT-DEPELCHIN
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2021-05-13-00002

Arrêté fixant la liste des candidats pour le 1er

tour de scrutin des élections municipales et

communautaires partielles intégrales de la ville

de Cléon
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2021-05-17-00002

Arrêté fixant la liste des candidats pour le 1er

tour de scrutin des élections municipales et

communautaires partielles intégrales de la ville

de Notre-Dame-de-Bondeville
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